
Notre conception de la préparation au concours 
une approche personnalisée et professionnelle 
 
 
1. ce que nous pouvons vous apporter 
 
Conscient des différents horizons professionnels dont vous pouvez venir, ANGADREME formation 
vous propose une formation personnalisée. 
 
Dans l’optique de vous préparer à la réussite de votre concours, le programme de la formation 
ANGADREME formation est fondé sur vos acquis et le niveau exigé par le concours. Ainsi à l’issue 
de tests d’entrée, un programme individualisé de formation vous sera proposé afin de valoriser vos 
acquis et combler vos éventuelles lacunes vis à vis du concours d’inspecteur du permis de conduire. 
 
2. les objectifs de la formation 
 
Pour réussir votre formation, il faudra atteindre les objectifs pédagogiques suivants : 
• Etre capable de rédiger une note de synthèse à partir d’un dossier, permettant de vérifier la 
compréhension des textes ainsi que les capacités de synthèse et de rédaction. 
• Etre capable de répondre à des questions (5 à 10) portant sur des notions élémentaires de droit 
constitutionnel, administratif, civil et pénal. 
• Etre capable de répondre à des questions portant sur le code de la route : règles de circulation 
routières, le permis de conduire et l’enseignement de la conduite, les conducteurs et les différents 
infractions et les sanctions. 
• Etre capable de conduire un véhicule léger en respectant le code de la route, en adoptant un 
comportement sécuritaire envers les autres usagers. 
• Etre capable de communiquer ses motivations et son analyse d’une situation difficile ainsi que ses 
réactions face à cette situation. 
 
3. le déroulement de la formation 
 
La formation pour l’admissibilité débute le 2 mai 06 et finit le 26 octobre 2006. Elle dure 140 heures 
soit un total de 20 jours en centre de formation à raison de 5 périodes de 4 jours de mai à octobre : 
 
1ère période : du 2 au 5 mai, 
2ème période : du 5 au 8 juin, 
3ème période : du 21 au 24 août, 
4ème période : du 25 au 28 septembre, 
5ème période : du 23 au 26 octobre. 
 
La formation pour l’admission dure une semaine, soit 35 heures, du 2 janvier au 7 janvier 2007. 
 
 
4. le programme de la formation 
 
Il comprend 8 modules: 
 
• La note de synthèse. 
• Le droit administratif. 
• Le droit pénal. 
• La procédure pénale. 
• Le code de la route. 
• La sécurité routière. 
• La conduite automobile. 



• L’entretien. 
 
Il n’y a pas de module spécifique à l’admissibilité ou à l’admission, car d’un point de vue 
pédagogique, il est préférable de voir l’ensemble du programme dès l’admissibilité, la période de 
préparation à l’admission étant trop courte pour assimiler Le programme demandé et réussir à cette 
épreuve. 
 
 


